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(57) Procédé de fabrication d’un support de voie fer-
rée comprenant une pluralité d’éléments préfabriqués
(28), comportant les étapes successives suivantes :
- fournir dans une zone de production (16) des éléments
préfabriqués (28) située à proximité d’une zone d’instal-
lation (14), une machine mobile d’insertion (52) configu-
rée pour disposer au moins un insert (34) dans un bloc
de béton frais, la zone de production étant distincte de

la zone d’installation;
- couler et conformer un béton frais afin de former des
blocs de béton frais individuels ayant des dimensions
prédéterminées;
- disposer au moins un insert dans chaque bloc de béton
frais à l’aide de la machine mobile d’insertion (52); et
- faire sécher les blocs de béton frais pour obtenir les
éléments préfabriqués (28).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un support de voie ferrée comprenant une
pluralité d’éléments préfabriqués de dimensions prédé-
terminées assemblés les uns aux autres.
[0002] La présente invention concerne également un
support de voie ferrée réalisé par la mise en oeuvre d’un
tel procédé et une installation ferroviaire associée.
[0003] Les documents EP 2 351 884 A1 et GB 976311
A1 divulguent des procédés de fabrication d’un support
de voie ferrée consistant à disposer côte à côte, sur un
sol préparé, une succession de modules préfabriqués en
béton.
[0004] De tels procédés sont complexes, coûteux et
longs à mettre en oeuvre. Ils ne permettent notamment
pas une fabrication rapide de la voie, de répliquer en
usine le tracé de la voie ferrée telle qu’attendu sur le site
de construction et un enchainement optimisé en termes
de temps et de logistique des étapes de fabrication.
[0005] L’invention a pour but de pallier aux problèmes
précités.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de fabrication du type précité comprenant les étapes suc-
cessives suivantes :

- fournir une machine mobile d’insertion configurée
pour disposer au moins un insert dans un bloc de
béton frais, la machine mobile d’insertion étant four-
nie dans une zone de production des éléments pré-
fabriqués située à proximité d’une zone d’installation
destinée à recevoir la voie ferrée, la zone de produc-
tion étant distincte de la zone d’installation ;

- couler et conformer un béton frais afin de former des
blocs de béton frais individuels ayant les dimensions
prédéterminées ;

- disposer au moins un insert dans chaque bloc de
béton frais à l’aide de la machine mobile d’insertion ;
et

- faire sécher les blocs de béton frais pour obtenir les
éléments préfabriqués.

[0007] Grâce à l’utilisation de la machine mobile d’in-
sertion qui peut être déplacée et qui est fournie à proxi-
mité de la zone d’installation au niveau de la zone de
production des éléments préfabriqués, les étapes de
coulage du béton, conformation, et séchage et avanta-
geusement de création des moules afin de conformer le
béton, sont propres à être réalisées rapidement et à
proximité de la zone d’installation, sans que celle-ci soit
nécessairement définitivement prête à recevoir le sup-
port de voie ferrée.
[0008] En outre, cela permet d’équiper rapidement les
éléments préfabriqués avec les inserts, et ceci préala-
blement à leur installation au niveau de la zone d’instal-
lation. Ainsi, les éléments préfabriqués sont propres à
être fabriqués quel que soit l’état de la zone d’installation
et installés rapidement au niveau de la zone d’installation

dès que celle-ci est prête afin d’obtenir le support de voie
ferrée, puisqu’ils sont pré-équipés et puisque les distan-
ces de transport des éléments préfabriqués sont rédui-
tes.
[0009] De plus, la durée d’immobilisation de la machi-
ne mobile d’insertion afin de fabriquer le support de voie
ferrée est optimisée et la machine mobile d’insertion peut
être déplacée de sorte à fabriquer les éléments préfabri-
qués dans plusieurs zones ou sites de production placés
le long de la zone d’installation.
[0010] Enfin, l’utilisation de la machine mobile d’inser-
tion permet de garantir un bon positionnement des in-
serts et donc de rails de la voie ferrée, en incluant par
exemple les inserts nécessaires pour un autre rail qui
peut être destiné à l’alimentation électrique ou à des sys-
tèmes de rails d’anti-déraillement ou contre-rails, de sor-
te que les contraintes d’alignement des rails sont respec-
tées, suivant un tracé préalablement établi.
[0011] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé de fabrication comporte l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- après l’étape de séchage des blocs de béton frais,
le procédé comprend l’étape suivante :
+ stocker les éléments préfabriqués dans la zone de
production ;

- après l’étape de séchage, le procédé comprend
l’étape suivante :
+ assembler les éléments préfabriqués au niveau de
la zone d’installation afin de former le support de
voie ferrée ;

- précédemment à l’étape d’assemblage le procédé
comprend l’étape suivante :
+ préparer la zone d’installation afin qu’elle présente
une surface de réception du support de voie ferrée
globalement plane et étant propre à supporter le
poids du support de voie ferrée et d’un véhicule cir-
culant sur la voie ferrée sans subir de déformation, et
lors de l’étape d’assemblage les éléments préfabri-
qués sont positionnés sur la surface de réception ;

- lors de l’étape de coulage et de conformation une
machine mobile à coffrages glissants est utilisée
pour conformer le béton frais selon un profil prédé-
terminé correspondant aux dimensions
prédéterminées ;

- lors de l’étape de coulage et de conformation des
coffrages sont utilisés pour conformer le béton frais
selon un profil prédéterminé correspondant aux di-
mensions prédéterminées ;

- lors de l’étape de disposition chaque insert est dis-
posé dans le bloc de béton frais correspondant en
faisant vibrer le béton autour de cet insert pendant
son déplacement, jusqu’à qu’il atteigne une position
prédéfinie ;

- à la suite de l’étape de séchage le procédé comprend
les étapes suivantes:

1 2 
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+ installer des rails au niveau des inserts ; et
+ fixer les rails aux inserts à l’aide de systèmes
de fixation des rails aux inserts.

[0012] L’invention a également pour objet un support
de voie ferrée réalisé par la mise en oeuvre d’un procédé
de fabrication tel que décrit ci-dessus.
[0013] L’invention a en outre pour objet une installation
ferroviaire comprenant un support de voie ferrée tel que
décrit ci-dessus et une voie ferrée fixée au support de
voie ferrée au niveau des inserts.
[0014] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui va suivre
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, don-
née uniquement à titre d’exemple non limitatif, cette des-
cription étant faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
espace d’accueil d’une installation ferroviaire, l’es-
pace d’accueil comprenant une zone d’installation
destinée à recevoir un support de voie ferrée obtenu
à l’aide d’un procédé conforme à un mode de réali-
sation de l’invention et une zone de production d’élé-
ments préfabriqués formants le support de voie fer-
rée;

- la figue 2 est une vue en coupe de l’un des éléments
préfabriqués de la figure 1 suivant un plan perpen-
diculaire à un axe longitudinal de l’élément
préfabriqué ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
convoi de fabrication des éléments préfabriqués
comprenant une machine mobile de conformation
de bloc de béton frais et une machine mobile d’in-
sertion d’inserts dans chaque bloc de béton frais;

- la figure 4 est une vue de côté de la machine mobile
d’insertion de la figure 3 ; et

- la figure 5 est un organigramme d’un exemple de
procédé de fabrication du support de voie ferrée de
la figure 1.

[0015] Comme représenté sur la figure 1, l’espace
d’accueil 10 recevant l’installation ferroviaire 12 com-
prend une zone d’installation 14 au niveau de laquelle
l’installation ferroviaire 12 est destinée à être mise en
place et au moins une zone 16 de production d’éléments
appartenant à l’installation ferroviaire 12.
[0016] L’espace d’accueil 10 comprend également
une route 17 reliant la zone d’installation 14 et la zone
de production 16.
[0017] L’installation ferroviaire 12 comprend un sup-
port de voie ferrée 20 et une voie ferrée 22 comprenant
deux rails 22A, 22B.
[0018] Avantageusement, l’installation ferroviaire 12
comprend également des moyens, non représentés, de
signalisation et d’alimentation électrique d’un véhicule
ferroviaire circulant sur la voie ferrée 22.
[0019] La zone d’installation 14 est, par exemple, une

zone réservée au passage d’un véhicule ferroviaire qui
est, par exemple, un tramway, un métro ou un train.
[0020] La zone d’installation 14 comprend une surface
23 de réception du support de voie ferrée 20 et de la voie
ferrée 22.
[0021] Avantageusement, la zone d’installation 14
comprend une unité mobile 24 d’assemblage du support
de voie ferrée 20.
[0022] Avantageusement, avant la mise en place du
support de voie ferrée 20 dans la zone d’installation 14,
la surface de réception 23 est préparée, c’est-à-dire con-
figurée pour être globalement plane et être propre à sup-
porter le poids du support de voie ferrée 20 et d’un vé-
hicule circulant sur la voie ferrée 22, sans subir de dé-
formation et suivant un tracé défini.
[0023] Le support de voie ferrée 20 comprend une plu-
ralité d’éléments préfabriqués 28 de dimensions prédé-
terminées assemblés les uns aux autres et des systèmes
30 de fixation de la voie ferrée 22 au support de voie
ferrée 20.
[0024] L’unité mobile d’assemblage 24 comprend, par
exemple, des moyens de levage des éléments préfabri-
qués 28 et est propre à positionner les éléments préfa-
briqués 28 sur la surface de réception 23 et à assembler
les éléments préfabriqués les uns aux autres au niveau
de la surface de réception 23 pour former le support de
voie 20.
[0025] Chaque élément préfabriqué 28 comprend un
bloc de béton 32 ayant les dimensions prédéterminées
et une pluralité d’inserts 34 solidarisés au bloc de béton
32 et propres à recevoir chacun l’un des rails 22A, 22B
et le système de fixation 30.
[0026] Chaque élément préfabriqué forme un pavé
ayant, par exemple, une longueur comprise entre 2 mè-
tres et 10 mètres, une largeur comprise entre 2 mètres
et 5 mètres et une hauteur comprise entre 10 cm et 80 cm.
[0027] Chaque système de fixation 30 comprend, par
exemple, comme représenté à la figure 2, des écrous 36
et des pièces 38 intercalées de manière classique entre
chaque écrou 36 et une embase du rail correspondant.
Avantageusement, le bloc de béton 32 comprend des
ferraillages, non représenté, à travers lesquels du béton
a été coulé puis séché, de sorte que les ferraillages sont
scellés dans le béton.
[0028] Chaque insert 34, également appelé selle, est
métallique ou non et est scellé dans le béton du bloc de
béton 32 correspondant pour transmettre les efforts exer-
cés par le passage d’un véhicule ferroviaire sur la voie
ferrée 20.
[0029] Chaque insert 34 est, par exemple, tel que dé-
crit dans le document EP 0 803 609 A2 page 4, colonne
de gauche, lignes 1 à 37.
[0030] Chaque insert 34 comprend, par exemple, com-
me représenté sur la figure 2, une plaque de tôle d’acier
emboutie ou en matériau composite 40 et deux ou quatre
goujons 42, 44.
[0031] Les goujons 42, 44 ont chacun une tige filetée
respectivement référencée 42A et 44A, permettant de
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fixer un rail sur l’insert 34 via le système de fixation 30
et notamment les écrous 36 et une tige d’ancrage, réfé-
rencée respectivement 42B et 44B ayant une forme gé-
néralement cylindrique, prolongeant la tige filetée, et pré-
sentant des aspérités, circulaires par exemple, assurant
la retenue dans le béton une fois que celui-ci a durci.
[0032] En variante les goujons comprennent des bou-
lons permettant de fixer un rail sur l’insert 34 et une gaine
d’ancrage, de scellement dans le béton.
[0033] La figure 2 représente en coupe transversale le
support de voie ferrée 20 et donc un élément préfabriqué
28 une fois que celui-ci est installé dans la zone d’instal-
lation et que des rails 22A, 22B sont fixés à l’élément
préfabriqué 28 via les systèmes de fixation 30. Dans
l’exemple de la figure 2, les rails sont de type à gorge.
[0034] La figure 2 montre les deux rails, 22A, 22B fixés
respectivement sur deux inserts 34, par les écrous 36 et
les pièces 38 intercalées entre chaque écrou 36 et le rail
22A, 22B correspondant. Avantageusement, une cale al-
timétrique et/ou une semelle sous rail sont intercalées
entre les rails 22A et 22B et la plaque 40.
[0035] Les deux inserts 34 sont scellés dans le bloc
de béton 32 dont la surface est sensiblement plane ou
présente une pente transversal, chacun des deux inserts
34 étant enfoncé à travers une face supérieure 48 du
bloc de béton 32 à une profondeur telle que le plan des
inserts est approximativement compris dans le plan de
la face supérieure 48. L’altitude de chacun des rails 22A,
22B est déterminée d’une part par l’altitude de la face
supérieure 48 du bloc de béton 32 qui est fabriquée avec
une précision donnée, de l’ordre de quelques millimètres,
et d’autre part est fonction de l’enfoncement de l’insert
34 dans le béton du bloc de béton 32.
[0036] La zone de production 16 est distincte de la zo-
ne d’installation 14 et est située avantageusement à
proximité de la zone d’installation 14.
[0037] La zone de production 16 est, par exemple, si-
tuée à une distance inférieure à 5 km, de préférence in-
férieure à 500 mètres, de préférence encore inférieure à
100 mètres et supérieure à 10 mètres de la zone d’ins-
tallation 14.
[0038] La zone de production 16 comprend une unité
50 de production de blocs de béton 32 frais et une ma-
chine mobile d’insertion 52 configurée pour disposer les
inserts 34 dans les blocs de béton frais.
[0039] L’unité de production 50 comprend, par exem-
ple, une bétonnière mobile 54 propre à produire du béton
frais et une machine 56 mobile de conformation du béton
frais produit par la bétonnière 54.
[0040] En variante, le béton frais est livré par des ca-
mions malaxeur, bétonnière, provenant d’une centrale
de béton extérieur à la zone de production 16.
[0041] Avantageusement la machine mobile de con-
formation 56 et la bétonnière 54 forment un convoi mo-
bile.
[0042] La machine mobile de conformation 56 est, par
exemple, une machine à coffrages glissants propre à
conformer, extruder le béton frais issu de la bétonnière

54 selon un profil prédéterminé correspondant aux di-
mensions prédéterminées.
[0043] En variante, l’unité de production 50 comprend,
à la place de l’unité mobile de conformation 56, des cof-
frages ayant les dimensions prédéterminées et configu-
rés pour conformer le béton frais issu de la bétonnière
selon un profil prédéterminé correspondant aux dimen-
sions prédéterminées.
[0044] La machine mobile d’insertion 52 est configurée
pour disposer chaque insert 34 dans le bloc de béton
frais correspondant une fois que le béton frais a été con-
formé par l’unité de production 50, de préférence à une
position préalablement définie.
[0045] La machine mobile d’insertion est, par exemple,
telle que décrite dans EP 0 803 609 A2 colonnes 6 à 10.
[0046] Avantageusement la machine mobile d’inser-
tion 52, la machine mobile de conformation 56 et, de
préférence la bétonnière, forment un convoi mobile pro-
pre à fabriquer les éléments préfabriqués 28.
[0047] La machine mobile d’insertion 52 comprend
une plateforme mobile 58 supportant deux dispositifs
d’insertion 60 identiques propres à insérer un insert 34
dans chaque bloc de béton frais 32 et un chariot 63 qui
est solidaire de la plateforme 58, reçoit les dispositifs
d’insertion 60 et est mobile par rapport à la plateforme
mobile 58 selon deux axes horizontaux, orthogonaux en-
tre eux.
[0048] La plateforme 58 est montée par exemple sur
quatre chenilles 66 par l’intermédiaire de quatre bras ho-
rizontaux avantageusement articulés 68, permettant de
régler l’écartement entre les chenilles.
[0049] La position de la plateforme 58 est asservie se-
lon trois axes orthogonaux, au moyens d’une unité de
commande 59.
[0050] La plateforme 58 enjambe les blocs de béton
32 et se déplace au-dessus des blocs de béton 32 grâce
à des moteurs actionnant les chenilles 66.
[0051] Les dispositifs d’insertion 60, sont écartés d’un
intervalle correspondant à l’intervalle prévu pour les rails
22A, 22B. Le chariot mobile 63 les déplace ensemble et
permet d’affiner la position d’insertion, avec une préci-
sion de l’ordre d’un millimètre selon deux axes horizon-
taux, encore meilleure que celle procurée par la plate-
forme 58.
[0052] Chaque dispositif d’insertion 60 comprend un
organe 70 de préhension d’un insert 34, un organe 72
de déplacement de l’organe de préhension propre à dé-
placer l’organe de préhension pour que l’insert 34 vienne
en contact d’un bloc de béton frais 32 au-dessus duquel
circule la machine d’insertion 52 et un dispositif de vibra-
tion 74 propre à faire vibrer l’organe de préhension 70.
[0053] L’organe de préhension 70 comprend, par
exemple, des pinces ou des ventouses.
[0054] L’organe de déplacement 72 comprend, par
exemple, un ou des vérins 78 propre à mettre en mou-
vement une tige 80 mobile reliée à l’organe de préhen-
sion 70.
[0055] Le dispositif de vibration 74 comporte un ou plu-
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sieurs vibreurs, chaque vibreur étant constitué par exem-
ple d’un moteur hydraulique ayant un balourd. Le dispo-
sitif de vibration 74 vibre en entrainant dans son mouve-
ment les moyens de préhension 70 qui transmettent les
vibrations à l’insert 34 et notamment aux goujons 42, 44
de l’insert. Sous l’action de ces vibrations, le béton est
beaucoup plus fluide au voisinage des tiges d’ancrage
42B, 44B, ce qui permet de les enfoncer avec moins de
force et d’obtenir un positionnement beaucoup plus pré-
cis, en assurant le bon enrobage des différents compo-
sants de l’insert dans le béton.
[0056] En variante non représentée, la machine mobile
d’insertion 52 comprend un bras robotisé mobile relié à
un élément structurel de la machine mobile d’insertion
52. Le bras robotisé comprend des moyens de préhen-
sion des inserts 34 et possède au moins 3 degrés de
liberté, de préférence au moins 4 degrés de liberté par
rapport à l’élément structurel.
[0057] Le fonctionnement du procédé de fabrication
du support de voie ferrée 20 va désormais être décrit à
l’aide de l’organigramme 100 de la figure 5.
[0058] Dans une première étape 110, l’unité de pro-
duction 50 et la machine mobile d’insertion 52 sont four-
nies sur la zone de production 16.
[0059] Ensuite, au cours d’une étape préliminaire 112,
un béton adapté est préparé, à l’aide de la bétonnière 54
puis chargé dans la machine à coffrages glissants 56.
[0060] Puis lors d’une étape de coulage et de confor-
mation 114, la machine à coffrages glissants 56 déverse
le béton et le conforme pour obtenir les blocs de béton
frais 32 avec les dimensions prédéterminées.
[0061] Par exemple, la machine à coffrages glissants
56 comporte des premiers coffrages droite et gauche
pour conformer les faces supérieures et les faces laté-
rales des blocs de béton 32. La hauteur des coffrages
glissants est ajustée avant d’utiliser la machine pour pro-
filer les blocs de béton frais 32 selon les dimensions pré-
déterminées.
[0062] Avantageusement, la machine à coffrages glis-
sants 56 circule, par exemple, au-dessus de ferraillages
prédisposés.
[0063] Dans une étape suivante d’insertion 116, alors
que le béton est encore frais, la machine d’insertion auto-
matique 52 circule au-dessus des blocs de béton frais
28 de manière à insérer, en des positions prédéfinies,
les inserts 34 de fixation des rails. De manière connue,
les inserts 34 sont insérés dans le béton frais avec un
mouvement vibratoire permettant d’enfoncer dans le bé-
ton, les tiges d’ancrage 42B, 44B. Plus précisément, cha-
que insert 34 est disposé dans le bloc de béton frais
correspondant en faisant vibrer le béton autour de cet
insert 34 pendant son déplacement, jusqu’à ce qu’il at-
teigne la position prédéfinie.
[0064] De préférence, une telle machine d’insertion
automatique d’inserts 52 comporte des moyens permet-
tant, alors que l’insert 34 à insérer est animée d’un mou-
vement vibratoire, que le béton encore frais conserve la
forme qui lui a été conférée à l’étape 114.

[0065] Ensuite, lors d’une étape de séchage 118, les
blocs de béton 32 sont laissés au repos pour sécher.
Une fois le béton pris et sec, les inserts sont scellés en
position et les éléments préfabriqués 28 sont obtenus.
La position d’insertion est obtenue avec une grande pré-
cision grâce à la machine d’insertion 52.
[0066] Avantageusement les éléments préfabriqués
28 sont maintenus à une température et une humidité
prédéterminé, à l’aide, par exemple, d’une machine de
séchage afin d’achever le durcissement du béton.
[0067] Puis, lors d’une étape de stockage 120, les élé-
ments préfabriqués 28 sont stockés dans la zone de pro-
duction.
[0068] Ils sont, par exemple, déplacés dans un espace
de stockage prévu à cet effet dans la zone de production
16.
[0069] Ensuite, au cours d’une étape de préparation
122, la zone d’installation 14 est préparée afin que la
surface 23 de réception du support de voie ferrée 20 soit
globalement plane et propre à supporter le poids du sup-
port de voie ferrée 20 et d’un véhicule circulant sur la
voie ferrée 20, sans subir de déformation.
[0070] Puis, au cours d’une étape de transport 124,
les éléments préfabriqués 28 sont transportés vers la
zone d’installation 14 et lors d’une étape d’assemblage
126 les éléments préfabriqués 28 sont assemblés les
uns aux autres ou positionnés côte à côte afin de former
le support de voie ferrée 20.
[0071] A la suite de l’étape d’assemblage 126, lors
d’une étape d’installation 128, les rails 22A, 22B sont
installés au niveau des inserts 34 et fixés aux inserts 34
à l’aide des systèmes de fixation associés 30.
[0072] Avantageusement, préalablement à l’étape
d’assemblage 126, des portions des rails 22A, 22B préa-
lablement soudées, ainsi que les moyens de fixation 30
sont stockées au niveau de la zone d’installation 14 le
long de la surface de réception 23, de part et d’autre de
la surface de réception 23.
[0073] Avantageusement encore, à la suite à l’étape
d’installation 128 la hauteur des rails 22A, 22B est vérifiée
et les systèmes de fixation 30 des rails sont ajustés pour
régler la hauteur des rails, puis les éléments préfabriqués
28 sont par exemple fixés entre eux si nécessaire et à la
surface de réception 23 à l’aide, par exemple, de béton
ou mortier de calage ou nivellement.
[0074] Le support de voie ferrée 20 obtenu grâce au
procédé décrit ci-dessus est adapté à tout type de véhi-
cule de transport tel qu’un train, un tramway ou un métro.
[0075] Avantageusement, les dimensions prédétermi-
nées sont calculées en fonction de l’utilisation du support
de voie ferrée, c’est-à-dire par exemple en fonction d’un
alignement requis des rails de la voie, de la vitesse et du
poids des véhicules destinés à circuler sur la voie ferrée
mais également des caractéristiques du sol de la zone
d’installation 14.
[0076] Plus précisément, la machine mobile à coffra-
ges glissants 52 est, par exemple, configurée pour mé-
moriser les dimensions prédéterminées qui sont fonc-
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tions des caractéristiques souhaitées de la voie ferrée 20.
[0077] Avantageusement plusieurs zones de produc-
tion 16 sont prévues tout le long de la zone d’installation
14.
[0078] Le procédé de fabrication décrit dans cette de-
mande permet d’optimiser l’utilisation de la machine d’in-
sertion 52 et d’éviter une immobilisation de ladite machi-
ne 52 et du personnel l’utilisant, liée par exemple à un
retard dans la préparation de la surface de réception 23.
[0079] En outre, la vitesse d’installation du support de
voie ferrée 20 est améliorée puisque de nombreuses tâ-
ches sont effectuées en amont et qu’il n’y a qu’à assem-
bler les éléments préfabriqués 28 pour fabriquer le sup-
port de voie 20.
[0080] Par ailleurs, l’utilisation des machines à coffra-
ges glissants 56 et d’insertion 52 permet de fabriquer les
éléments préfabriqués 28 à proximité de la zone d’ins-
tallation 14 en utilisant un processus mécanisé et ceci
quel que soit l’état de préparation de la zone d’installation
14.
[0081] De plus, les contraintes liées au transport des
éléments préfabriqués 28 sont réduites.
[0082] En outre, l’utilisation des machines à coffrages
glissants 56 et d’insertion 52 peut se faire dans un endroit
couvert à l’abri des aléas météorologiques.
[0083] Enfin, le fait d’utiliser une machine mobile d’in-
sertion 52 pour insérer les inserts permet de prendre en
compte les contraintes d’alignement liées au projet et de
garantir le bon positionnement des inserts.
[0084] Avantageusement, lors de l’étape 116 des in-
serts de fixation d’un rail électrique d’alimentation de voie
ferrée, ou de systèmes anti-déraillement sont insérés
dans les blocs de béton frais.
[0085] Les modes de réalisations et variantes envisa-
gés ci-dessus sont propres à être combinés entre eux
pour donner lieu à d’autres modes de réalisation de l’in-
vention.

Revendications

1. Procédé (100) de fabrication d’un support de voie
ferrée (20), le support de voie ferrée (20) comprenant
une pluralité d’éléments préfabriqués (28) de dimen-
sions prédéterminées assemblés les uns aux autres,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes suc-
cessives suivantes :

- fournir (110) une machine mobile d’insertion
(52) configurée pour disposer au moins un insert
(34) dans un bloc de béton frais, la machine mo-
bile d’insertion (52) étant fournie dans une zone
de production (16) des éléments préfabriqués
(28) située à proximité d’une zone d’installation
(14) destinée à recevoir la voie ferrée (20), la
zone de production étant distincte de la zone
d’installation ;
- couler et conformer (114) un béton frais afin

de former des blocs de béton frais individuels
ayant les dimensions prédéterminées ;
- disposer (116) au moins un insert dans chaque
bloc de béton frais à l’aide de la machine mobile
d’insertion (52) ;
- faire sécher (118) les blocs de béton frais pour
obtenir les éléments préfabriqués (28).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel après
l’étape de séchage (118) des blocs de béton frais,
le procédé comprend l’étape suivante :

- stocker (120) les éléments préfabriqués (28)
dans la zone de production (16).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
après l’étape de séchage (118), le procédé com-
prend l’étape suivante :

- assembler (126) les éléments préfabriqués
(28) au niveau de la zone d’installation (14) afin
de former le support de voie ferrée (20).

4. Procédé selon la revendication 3, dans lequel pré-
cédemment à l’étape d’assemblage (126) le procédé
comprend l’étape suivante :

- préparer (122) la zone d’installation (14) afin
qu’elle présente une surface de réception (23)
du support de voie ferrée (20) globalement plane
et étant propre à supporter le poids du support
de voie ferrée (20) et d’un véhicule circulant sur
la voie ferrée sans subir de déformation, et

dans lequel lors de l’étape d’assemblage (126) les
éléments préfabriqués (28) sont positionnés sur la
surface de réception (23).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lors de l’étape de coulage
et de conformation (114) une machine mobile à cof-
frages glissants (56) est utilisée pour conformer le
béton frais selon un profil prédéterminé correspon-
dant aux dimensions prédéterminées.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel lors de l’étape de coulage et de
conformation (114) des coffrages sont utilisés pour
conformer le béton frais selon un profil prédéterminé
correspondant aux dimensions prédéterminées.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lors de l’étape de disposi-
tion (116) chaque insert (34) est disposé dans le bloc
de béton frais correspondant en faisant vibrer le bé-
ton autour de cet insert pendant son déplacement,
jusqu’à qu’il atteigne une position prédéfinie.
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8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel à la suite de l’étape de
séchage (118) le procédé comprend les étapes sui-
vantes (128) :

- installer des rails (22A, 22B) au niveau des
inserts (34),
- fixer les rails (22A, 22B) aux inserts (34) à l’aide
de systèmes (30) de fixation des rails aux in-
serts.

9. Support de voie ferrée (20), caractérisé en ce qu’il
est réalisé par la mise en oeuvre d’un procédé (100)
de fabrication conforme à l’une quelconque des re-
vendications précédentes.

10. Installation ferroviaire (12), caractérisée en ce
qu’elle comprend un support de voie ferrée (20) se-
lon la revendication 9 et une voie ferrée (22) fixée
au support de voie ferrée (20) au niveau des inserts
(34).
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